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1. Qu'est-ce que le Programme de subventions pour les outils?
Une initiative du gouvernement de l'Ontario, le Programme de subventions pour les outils est destiné aux personnes qui font un apprentissage. Il leur offre une aide financière pour les aider à acheter les outils et le matériel dont elles ont besoin pour leur métier. Ces personnes n'ont pas à rembourser la subvention qu'elles obtiennent.
Le montant de la subvention est déterminé d'après le secteur professionnel dans lequel vous faites votre apprentissage. Voici le montant des subventions :
•         1 000 $ pour les métiers de la force motrice
•         600 $ pour les métiers de la construction
•         600 $ pour les métiers de l’industriel
•         400 $ pour les métiers des services
2. Quels sont les renseignements dont j'aurai besoin pour remplir le formulaire de demande?
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2. Quels sont les renseignements dont j'aurai besoin pour remplir le formulaire de demande?
Voici ce que vous devriez avoir sous la main avant de commencer à remplir le formulaire :
Vos coordonnées
•         Votre prénom et votre nom de famille
•         Votre date de naissance
•         Votre adresse postale (au complet)
•         Votre adresse électronique
•         Votre numéro ou vos numéros de téléphone
Renseignements au sujet de votre apprentissage
•         Votre numéro d'identification de client
•         Le nom de votre secteur professionnel
•         Le nom de votre métier
Compte bancaire (la subvention sera versée par dépôt direct dans votre compte)
•         Le numéro de votre établissement financier
•         Le numéro de la succursale de votre établissement financier
•         Le numéro de votre compte
3. Qui a droit à la subvention pour les outils?
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3. Qui a droit à la subvention pour les outils?
Ont droit à la subvention les apprentis et apprenties qui remplissent les conditions suivantes :
•         Ceux qui habitent en Ontario.
•         Ceux qui ont légalement le droit de travailler au Canada.
•         Ceux qui, le 1er avril 2020 ou avant cette date, avaient terminé avec succès une formation en classe de niveau 1 ou avaient été dispensés de suivre cette formation.
•         Ceux qui ont une entente de formation qui a été officiellement enregistrée ou d'un contrat d'apprentissage achevé dans les derniers 90 jours.
•         Ceux qui ont été inscrits à un programme d’apprentissage durant au moins 12 mois.
4. Les participants au Programme d'apprentissage pour les jeunes de l'Ontario (PAJO) ont-ils droit à la subvention pour les outils?
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.four.somExpression)
4. Les participants au Programme d'apprentissage pour les jeunes de l'Ontario (PAJO) ont-ils droit à la subvention pour les outils?
Les personnes inscrites au PAJO n'ont pas droit à la subvention pour les outils tant qu'elles participent au PAJO. Les anciens participants peuvent demander la subvention pour les outils une fois qu'ils ont terminé leur apprentissage du PAJO, pourvu qu'ils remplissent tous les critères d'admissibilité du Programme de subventions pour les outils.
5. Peut-on avoir droit à plus d'une subvention?
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5. Peut-on avoir droit à plus d'une subvention?
Les apprentis et apprenties ne peuvent recevoir qu'une subvention par secteur professionnel.
6. Que se passe-t-il après la présentation de ma demande?
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6. Que se passe-t-il après la présentation de ma demande?
Vous recevrez un accusé de réception par courrier électronique.
S'il est déterminé que vous avez droit à la subvention pour les outils, celle-ci sera versée directement dans votre compte bancaire dans un délai d'au moins deux semaines.
S'il est déterminé que vous n'avez pas droit à la subvention, vous en serez avisé par courrier électronique dans les deux semaines qui suivent.
7. Les personnes qui n'ont pas de compte bancaire peuvent-elles demander que la subvention leur soit versée par chèque?
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7. Les personnes qui n'ont pas de compte bancaire peuvent-elles demander que la subvention leur soit versée par chèque?
Si vous ne pouvez pas fournir de renseignements bancaires et devez recevoir la subvention au moyen d'un chèque, vous pouvez communiquer avec le Bureau de l'apprentissage d'Emploi Ontario et lui demander de vous remettre un formulaire de demande sur support papier. Notez toutefois que le traitement des demandes de paiement par chèque peut prendre plusieurs mois à compter de la date de la demande.
8. La subvention est-elle imposable?
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.eight.somExpression)
8. La subvention est-elle imposable?
Elle est considérée comme une subvention en espèces imposable. Vous recevrez par la poste un feuillet T4A. Le feuillet T4A sera envoyé à l'adresse postale que vous avez indiquée sur le formulaire de demande.
9. Y a-t-il une date limite pour présenter une demande?
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9. Y a-t-il une date limite pour présenter une demande?
Bien que le Programme de subventions pour les outils soit une initiative du gouvernement de l'Ontario, sa durée est laissée à la discrétion du gouvernement de l'Ontario. Veuillez présenter votre demande sans tarder.
10. Les personnes âgées de moins de 18 ans peuvent-elles demander la subvention?
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10. Les personnes âgées de moins de 18 ans peuvent-elles demander la subvention?
Les personnes âgées de moins de 18 ans qui remplissent les critères d'admissibilité du Programme de subventions pour les outils doivent communiquer avec le Bureau de l'apprentissage d'Emploi Ontario afin d'obtenir un formulaire de demande sur support papier. Vous et l'un de vos parents ou votre tuteur ou tutrice devrez signer le formulaire une fois qu'il aura été rempli et l'envoyer ensuite par la poste (ou le remettre en mains propres) à l'adresse indiquée sur le formulaire.
11. Comment peut-on obtenir de plus amples renseignements?
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11. Comment peut-on obtenir de plus amples renseignements?
Vous pouvez communiquer avec l’Infocentre Emploi Ontario en utilisant son service de clavardage ou en composant le 1 800 387-5656 ou le numéro ATS (appareil de télécommunication pour sourds) 1 866 533-6339.
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